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4. Le Christ plénitude personnelle de la Révélation 
Après avoir, à bien des reprises et de bien des manières, parlé par 
les prophètes, Dieu « en ces jours qui sont les derniers, nous a 
parlé par son Fils » (He 1, 1-2). Il a envoyé en effet son Fils, le 
Verbe éternel qui éclaire tous les hommes, pour qu’il demeurât 
parmi eux et leur fît connaître les profondeurs de Dieu (cf. Jn 1, 1-
18). Jésus Christ donc, le Verbe fait chair, « homme envoyé aux 
hommes [3] », « prononce les paroles de Dieu » (Jn 3, 34) et 
achève l’œuvre de salut que le Père lui a donnée à faire (cf. Jn 5, 
36 ; 17, 4). C’est donc lui – le voir, c’est voir le Père (cf. Jn 14, 9) – 
qui, par toute sa présence et par la manifestation qu’il fait de lui-
même par ses paroles et ses œuvres, par ses signes et ses miracles, 
et plus particulièrement par sa mort et sa résurrection glorieuse 
d’entre les morts, par l’envoi enfin de l’Esprit de vérité, achève en 
l’accomplissant la révélation, et la confirme encore en attestant 
divinement que Dieu lui-même est avec nous pour nous arracher 
aux ténèbres du péché et de la mort et nous ressusciter pour la vie 
éternelle. 
L’économie chrétienne, étant l’Alliance Nouvelle et définitive, ne 
passera donc jamais et aucune nouvelle révélation publique n’est 
dès lors à attendre avant la manifestation glorieuse de notre 
Seigneur Jésus Christ (cf. 1 Tm 6, 14 ; Tt 2, 13).	


